
 

 

AVISU DI L’ASSEMBLEA DI A GIUVENTÙ 2026-05 

 

 

Rilativu à u raportu: 

 

STRATÉGIE DE LA CYBERSÉCURITÉ DE LA CORSE CYBERCORSICA 

 

 

VU le Règlement intérieur de l’Assemblea di a Giuventù, notamment l’article 30, 

 

VU la lettre de saisine du 7 avril 2026 par laquelle Monsieur le Président du Conseil Exécutif 

de Corse sollicite l’avis de l’Assemblea di a Giuventù di a Corsica sur le rapport susmentionné, 

SALUE la démarche engagée, l’état des lieux et les actions exposées au sein du rapport, dans 

un contexte mondial où l’importance de la cybersécurité et l’ampleur de ses impacts sont encore 

insuffisamment perçues.  

SALUE les actions en termes de sensibilisation du public, en particulier des jeunes générations.  

SALUE également l’initiative de préfigurer un Campus Cyber.  

SALUE enfin la volonté de la création indispensable de véritables filières diplômantes en 

cybersécurité en Corse, de niveau BAC+2 à BAC+5, pour éviter la fuite des talents vers le continent 

et construire une génération de professionnels insulaires capables de répondre aux besoins du 

territoire. 

REGRETTE l’absence de précisions quant à la nature des différentes actions et les dispositifs 

annoncés ainsi que leur calendrier prévisionnel.  

ALERTE sur la nécessité de prévenir les risques de l’utilisation de l’intelligence artificielle 

par les agents sans l’approbation ou la supervision des services informatiques de la Collectivité 

de Corse. 

INVITE la Collectivité de Corse à mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires à la 

formation de ses agents pour éviter l’utilisation de données sensibles hors des solutions 

souveraines à développer. 

S’INTERROGE sur la pertinence de la création de la marque territoriale CyberCorsica, à 

défaut de présenter une potentielle mesure d’efficacité d’un tel dispositif.  



 

S’INTERROGE par conséquent sur l’utilisation prévisionnelle de 100 000€, sur les 400 000€ 

de subvention de l’ANSSI jusqu’en 2028, consacrée à “la mise en œuvre de la stratégie de 

communication autour de la marque territoriale CyberCorsica”.  

SUGGÈRE de faire basculer l’ensemble des outils numériques de la Collectivité de Corse sur 

des logiciels souverains, en inspiration du futur plan interministériel de réduction des 

dépendances extra-européennes de la DINUM.  

Bilan des votes :  

 

13 Votes, 7 présents, 4 votes par procuration 

 

9 voix “réservé”  

4 voix “favorable” 

 

La commission prononce un avis “Réservé” quant au rapport.  

 

 

 

U Presidente di a cumissione « Sviluppu ecunomicu,  

Trasporti è Affari Auropei »,  

Paul Faure 

 


